
Formule générique de la dotation en capital civique

La puissance publique prend 1,000 $ sur 24,000 $ de recettes annuelles d’impôts et taxes par tête. 
Une proportion de 4 %. Elle s’est engagée à déposer la somme dans un compte individuel au FP pour 
toute la population. Soit 9 millions de personnes au Québec, au 31 décembre 2023.
Et, aussi, pour  toutes les générations à naitre dans la centaine d’années à venir, soit trois générations 
futures (141 millions de personnes au Canada.)

Au taux de 6 % de rendement annuel moyen, la valeur future d’un tel dépôt annuel garanti de 1,000 $ est 
de 5,6 M$, par tête. Les institutions financières TOUTES paient des allocations au Trésor public pour 
obtenir le privilège de gérer la somme versée - 100,000 dollars garantis par tête — dans un compte 
personnel désigné à cette fin de recevoir la dépôt annuel et de servir pour chaque individu la garantie de 
200,000 $ en capital civique, à vie.

Afin de profiter de la même garantie à long terme, les gestionnaires des institutions financières prévoient 
l’immobilisation immédiate d’une somme de 1,2 M$ par compte personne dont ils sont devenus les 
gestionnaires en titre.En outre, une somme somme de redevances annuels de 24,000 $ par tête est versée 
à la puissance publique.
C’est un rendement annuel de 2 % sur la capital immobilisé par les banques de 1.2 M$.

Une somme totale de 2,4 M$ par tête dans la période de 100 ans est versée à la puissance publique.
Un taux de rendement de base 2 % - 24,000 $ personne, par année,  soutient à la consolidation des 
services publics. Cela double, effectivement , les recettes fiscales courantes, par personne et pour les trois 
paliers de gouvernements: fédéral, provincial et municipal.

Considérons, pour cette démonstration sommaire, que tous les gains supérieurs sont dévolus au soutien 
de l’autonomie financière tranquille de nous toutes et tous. Disons que la plus value supplémentaire 
dessert en priorité l’autonomie financière tranquille. Je vous laisse par ailleurs estimer les profits 
légitimes des banques…

Rendement type et comparé de la dotation en capital civique par personne 

La somme en capital civique de 200 000 $, garanti à la vie entière, est un rendement de 8,3 % sur le total des 
impôts et les taxes payées en moyenne et par personne sur cent années.  Ce qui se compare avantageusement 
au rendement cinquantenaire de 8,6 %, par année, obtenu sur ses actifs accumulés de 400 G$ par la CDPQ, au 
31 décembre 2021. 

INVESTIR DANS LES PERSONNES  
Depuis janvier 2023, au Québec, 84,000 personnes sont admises au revenu de base garanti, le revenu de 
pauvreté à Montréal. Dans les mains de ces personnes, la dotation en capital civique vaut 16,8 G$; garanti à vie. 
Chacun et tous ces dollars investis au Fonds de prévoyance des services publics engendrent 6,00$ de nouvelles 
recettes fiscales pour les trois paliers de gouvernements: fédéral et provincial et municipal.  Dès lors, tout ce 
segment type de la population participe directement à l’investissement dans la réduction des GES et à la 
consolidation du filet de sécurité social. On note, pour ces mêmes 84,000 personnes, que la somme de la dotation 
en capital civique est plus grande que celle accumulée, depuis 1983-84, au Fonds de Solidarité FTQ.  

Modèle de revenus d’exploitation du réseau social de distribution de la dotation en capital civique

Les revenus annuels estimés sont de 24 G$ provenant de la vente de  points dits de capital civique ; dont 95 % 
sont retournés aux détenteurs.e de capital civique (40 millions de personne au Canada). La fraction résiduaire de 
5 % (1,2 G$) procure la rémunération des agents de la distribution et celle des fournisseurs d’applications.
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Le modèle d’affaires est constitué comme un brevet
Qui donne lieu à une licence accordée aux OBNL
afin de l’adapter et de l’utiliser dans les localités.

Entreprise réseau social qui nous appartient

Modèle de revenus 

Les revenus annuels estimés sont de 24 G$
 provenant de la vente de  points dits de capital civique; 

dont 95 % sont retournés aux détenteur.es de capital civique.

 À 41 millions de personnes au Canada
dont 9 millions de personnes au Québec.  

La fraction résiduaire de 5 % (1,2 G$) procure 
la rémunération des agents de la distribution 

et celle des fournisseurs d’applications.




